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Attendu^qu*un des buts des Nations Unies est de réaliser la coopération 

internationale en développant et en encourageant le respect des droits de 

1«homme et des libertés fondamsatales pour tous; 

Et attend^ que seule un© conception commune de la nature de ces droits e 

de ces libertés peut permettre d'atteindre ce but, 

La présente. JPécLaration des droits .de, XUiomme énonce les droits et lès 

libertés essentiels à l'expression la plus élevée de la dignité et de la valef 

humaines et que toute personne et tout organe de la société, sur le plan 

national et sur le plan international, devrait s'efforcer d'encourager par 

l'enseignement, par l'éducation, et par l'adoption de mesures éclairées grace 

auxquelles ils seront universellement recousus et respectés. 


